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Pour le service des chariols il faut ajouler ä cette liste
Une colonne de train (Train-Colonne), soit :

1 sous-officier du train.
1 appoinle » »

8 soldats » »

Tolal, 10
16 chevaux de trait.

2 chevaux de seile.

Total, 18
De plus, les officiers ötant tous montes, il faut augmenler la liste

de 9 ou 10 chevaux de seile.
Parmi les sous-officiers et les soldats les difförentes professions

doivent etre representees suivant un etat etabli d'avance. Je n'ai pu
prendre note que des professions sans les chiffres.

Fonctions des sous-officiers :

Conducteurs de locomotives.
Administrateurs du materiel.
Contre-maitres (Werkmeister).
Surveillanl des telegraphes (Telegr. Aufseher).
Conducteurs (Wagenmeister).
Mailres menuisiers (Zimmermeister).
Mailres macons (Maurermeister).
Geoinölres.
<l capitaine d'armes.
1 fourrier.
1 secretaire (Schreiber).

Fonclions des soldals:
Ouvriers (menuisiers, forgerons, serruriers, charrons, etc.).
Personnel de chemins de fer. (A suivre).

PIECES OFFICIELLES.
Le departement militaire federal aux autorites militaires des cantons.

Berne, le 20 avril 1875.
Le döpartement a öte informe que quelques autoriies mililaires cantonales

ofiraienl en vente leurs fusils Milbank-Amsler du gros calibre. Or, comme ä

teneur de l'art. 142 de la loi mililaire le droit de disposer de lout Ic matöriel de

guerre appartient ä la Confederation, nous avons l'honneur de vous informer
que sans l'autorisation du döpartement, la vente de ces armes ne peut pas avoir
lieu.

Berne, le 20 avril 1875.
Nous avons l'honneur de vous informer qu'en exöcution de l'art. 158 de

l'organisalion mililaire föderale, le Conseil federal a procede aux nominations suivantes

de contröleurs d'armes ainsi qu'ä celle d'un aide contröleur pour le VIUe
arrondissement de division avec entree en fonctions au 1er mai 1875.

I. Arrondissement: M. le lieutenant d'arlillerie A. Thury, d'Etoy (Vaud),
jusqu'ici contröleur d'armes.

II. Arrondissement: M. le commandant C. Bussard, de Fribourg, jusqu'ici
contröleur d'armes.
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III. Arrondissemenl: M. le cominaiidant .1. Kcenig, de Berne.
IV. Arrondissement: M. le lieutenant J. Küchlin, d'Ohringen (Zurich),

jusqu'ici contröleur d'armes.
V. Arrondissement: M. le capitaine E. Vohnar, de Fribourg, jusqu'ici

contröleur d'armes.
VI. Arrondissement: M. le capilaine J. Cosson, de Geneve, jusqu'ici contröleur

d'armes.
VII. Arrondissement: M. le lieutenant J.-J. üombiercr, de Thal (St-Gall),

jusqu'ici contröleur d'armes.
VIII. Arrondissement: M. le lieutenant .1. Miitzenberg, de Spiez (Berne),

jusqu'ici contröleur d'armes.
Aide : M. le lieutenant de carabiniers Colombi, ä Bellinzone.
En outre, il a nomine en qualite d'instructeur de tir de premiere classe. M. le

capitaine L. Veillon, d'Aigle (Vaud), jusqu'ici capitaine federal.

Berne, le 19 avril 1875.
Nous avons l'honneur de vous informer que les öcoles de tir de l'infanterie pour

l'annee courante, sont fixöes comme suit:
I. Ecole de tir.

Un officier de chacun des bataillons de fusiliers et de carabiniers de la Ille el
IV8 division de l'armee, du 6 mai au 2 juin.

5 sous-officiers de chacun des bataillons de fusiliers el un sous-officier de

chaeune des compagnies de carabiniers de la III* et IVe division, du 27 mai au 16
juin ; jour d'entree le 7 soit le 26 mai, ä Wallenstadt.

II. Ecole de tir.
Un officier de chacun des balaillons de fusiliers et de carabiniers de la Ire el II*

division de l'armöe, du 20 juin au 17 juillet.
5 sous-officiers de chacun des bataillons de fusiliers ct i sous-officier de

chaeune des compagnies de carabiniers de la lre ct II" division, du 11 au 51 juillet;
jour d'entree le 19 juin soit le 10 juillei, ä Wallenstadt.

III. Ecole de tir.
Uu officier de chacun des balaillons de fusiliers et de carabiniers de la Ve et

VIe division de l'armee, du 4 au 31 aoüt.
5 sous-ofliciers de chacun des bataillons de fusiliers et 1 sous-officier 'de

chaeune des compagnies de carabiniers de la Ve et VI» division, du 25 aoüt au 14

septembre; jour d'entree le 3 soit le 24 aoüt, ä Wallenstadt.
IV. Ecole de tir.

Un officier de chacun des bataillons de fusiliers et de carabiniers de la VIle et
VIII» division de l'armöe, ä l'exception des bataillons tessinois, du 18 seplembre
au 15 octobre.

5 sous-officiers de chacun des bataillons de fusiliers, ä l'exception des Tessinois,

el un sous-officier de chaeune des compagnies de carabiniers, ä l'exception
de celles du Tessin, du 9 au 29 octobre; jour d'entröe le 17 seplembre soit le 8
octobre, ä Wallenstadt.

Les officiers et sous-officiers des bataillons de fusiliers ainsi que les sous-
officiers de carabiniers seront dösignös par les cantons, les officiers de carabiniers

par le chef de l'arme de l'infanterie.
Les renseignements ulterieurs vous seront fournis par le chef d'arme de

l'infanterie.

Le chef du departement militaire födöral, Welti.

Ecoles de recrues d'artillerie 1875. — Composition des cadres.

1. Ecoles de recrues de l'artillerie de campagne divisionnaire.
Les cantons ont ä envoyer aux ecoles d'artillerie de campagne des divisions un
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nombre d'officiers et de sous-officiers proportionne ä celui des recrues d'apres les

donnees suivantes :

a) Officiers : Un officier pour 25 recrues de batteries attelees ou de colonnes
de parc.

Pour un detachement de 20 ä 25 liommes il sera compte pareillement un officier

et pour un detachement de 15 ä 19 hoinmes un officier ou un sous-officier
supörieur.

Remarque : Deux classes d'officiers devront prendre part aux öcoles de recrues:
1° Les premiers lieutenants designes pour l'avancement aux fonctions de capitaine

de batterie ou de colonne de parc el les lieutenants de l'artillerie de campagne

qui n'ont poinl encore passe d'öcole de recrues comme officiers. (Tous les
officiers d'arlillerie de campagne compris dans l'une ou l'autre de ces deux categories
devront etre envoyös ä l'öcole de recrues de leur division, quand bien möme leur
nombre depasserait le minimum prevu ci -dessus.)

2° Au cas oü les officiers compris sous la premiöre rubrique ne formeraient pas
un total süffisant, les capitaines de batleries et de colonnes de parc qui n'auraient
pas encore passe une öcole de recrues dans leur grade ou celui de 1er lieutenant,
cn leur adjoignant encore, au besoin, quelques officiers parmi ceux dont les ötais
de service sont le moins chargös, par ordre de date des leur öcole de recrues
d'officiers.

Nota .-II y o encore lieu d'envoyer aux ecoles de recrues d'arlillerie de campagne
de leur division tous les anciens officiers du train de parc ä reparlir desormais

aux balleries attelöes ou aux colonnes de parc et qui n'auraient öte brevetös qu'en
cette premiere qualile. Les cantons qui n'ont poinl encore reparti d'officiers aux
colonnes de parc n'ont, par ce fait, pas ä dösigner d'officiers pour les dötachements
de recrues des colonnes de parc.

b) Sous officiers. — | 1. Sous-officiers superieurs. (Adjudant-sous-officier,
sergent-major, fourrier, marechal-des-logis) : un pour 35 recrues de balteries
atleWes ou de colonnes de parc.

Un dölachement depassant ce chiffre comptera encore un sous-officier supörieur

pour une fraclion de 25 bommes et au-dessus.
Lorsque plusieurs sous-officiers superieurs feront parlie du meine, detachement,

ils devront ötre de grades differents.
Un dölachement införieur ä 35 hommes comptera : pour 25 hommes el au-dessus

un sous-officier superieur, et un dötachement de 15 ä 24 hommes, sans
officier, de meme un sous-officier superieur, ou tout au moins un sergent ou un
brigadier.

§ 2. Sergents de canonniers ou de parc et brigadiers : Un sergent pour 12
canonniers et un brigadier pour 18 soldats du train.

Une fraclion de detachement de 9 ä 12 hommes comptera un sous-officier
comme une unite complete ; el un dötachement de 6 ä 8 hommes tout au moins un
appoinlö.

Remarque : Deux classes de sous-officiers devront prendre part aux ecoles de
recrues:

1° Tous les sous-officiers dösignös pour l'avancement et qui onl dejä passe leur
öcole speciale de sous-officiers, quand bien möme leur nombre depasserait la
proporlion ci-dessus indiquee.

2" Pour aulant que les sous-officiers compris sous la premiere rubrique ne
formeraient pas un total süffisant, on parfera l'effectif des cadres (en lenant compte
des ötats de service) par d'anciens sous-officiers superieurs, sergents, caporaux
(ä nommer sergenls) et brigadiers qui onl precedemment dejä passe une öcole de
recrues ou de cadres dans leur grade, ainsi que des sergents qui onl passö une
ecole de recrues ou de cadres comme caporal.

Nota : Les cantons qui jusqu'ä prösenl n'ont point encore d'arlillerie de parc
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n'ont pas ä dösigner de sous-officiers pour celte arme, pour autant du moins qu'ils
n'ont pas des sous-officiers surnumeraires de balteries ä repartir actuellement dans
les colonnes de pare et rentrant dans la calögorie des sous-officiers ayant encore ä

passer une ecole de recrues. De möme les cantons qui jusqu'ä ce jour n'ont eu que
peu ou point de train de parc d'ölile n'ont pas ä dösigner de sous-officiers du
train pour les detachements de recrues des colonnes de parc, pour autant du
moins qu'ils n'ont pas de sous-officiers disponibles de l'ancien train de parc ou de

sous-officiers surnumeraires du train des batteries attelees, ä reparlir dans les
colonnes de parc et rentrant dans la möme categorie que ci-dessus.

c) Appointes : Un appointe de canonniers ou du parc pour 10 recrues et un
appointö du train pour 12 recrues.

Remarque : Les appointes n'ont ä passer que la premiere moitie de l'öcole.
Sont ä dösigner :

1° Les anciens appointes qui n'ont pas encore passe (comme tels) une öcole de

recrues ou de cadres, et parmi ceux-ci, toul d'abord, les plus jeunes et ceux qui
ont echappe ä un cours de repetition ou qui n'ont encore fait que peu de service.

2° Les simples soldats ä nommer actuellement appointös.
Nota : These generale, il y a lieu de Commander de preference pour les öcoles

de recrues les appointös qui ne semblent pas destines ä un avancement ullerieur,
et de röserver les autres pour l'öcole speciale de sous-officiers. Les appointes
n'ont eflectivement ä remplir pendant cette premiere moitie de l'öcole de recrues
que le röle de premiers soldals. Les cantons qui jusqu'ä present n'onl point encore
d'arlillerie de parc n'ont pas ä dösigner d'appointes pour cette arme, pour autant
du moins qu'ils n'ont pas d'appointes surnumeraires de batteries atlelees ä

envoyer ä l'ecole de recrues comme appoinlös du parc. Les appointes du train ä

envoyer ä l'ecole de recrues des colonnes de parc sont ä prendre dans l'ancien train
de parc et de ligne.

d) Ouvriers ei trompettes. II est ä presumer que l'ecole spöciale des marechaux
et serruriers fournira un effeclif d'ouvriers-recrues süffisant ä la demande du service

pour la premiere moitie des öcoles de recrues. Si toutefois tel n'ötail pas le

cas, i'efTeclif prescrit pour la premiere moitie de l'ecole devrait etre parfait par le

moyen d'anciens ouvriers, sans prejudice des marechaux et serruriers ä dösigner

pour la 2" partie de l'ecole.
Exceptionnellemenl, les cantons de St-Gall et de Lucerne fourniront chacun un

maröchal (pas un marechal-recrue) pour la premiere moitie de l'ecole de recrues
de la 8e division ä Frauenfeld.

Les selliers sont fournis ä raison d'un selber par canlon (pas un sellier-recrue)
par ceux des cantons qui envoient ä une meme öcole des recrues pour deux batleries

ou davantage.
Nota : Au cas oü les selliers-recrues de l'ecole se trouveraient en nombre

süffisant pour les besoins du service, les anciens selliers seronl licencies apres la
premiöre moilie de l'öcole. En cas contraire, les anciens selliers devront suivre
l'öcole entiere; les cantons sont toutefois libres de les relever de leur service, ä

charge de pourvoir ä leur remplacement.
Trompettes : II sera commande (abslraclion faite des trompetlfis-recrues) :

1 trompette pour 1 ou 2 batteries
ou bien 2 trompettes pour 3 batteries,

» 3 » » 4 batleries envoyöes ä une ecole par un canton.
Nota : Suivant le degre d'instruction des trompettes-recrues apres la premiere

moilie de l'öcole, les anciens trompettes pourront ä ce moment etre licencies en
totalitö ou partiellement. Les cantons sont libres de relever de leur service ceux
des anciens trompettes retenus pour renforcer la fanfare de la deuxieme moitiö de

l'ecole, ä charge de pourvoir ä leur remplacement.
e) Personnel sanitaire :
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1° Service medical : pour chaque öcole 1 medecin d'öcole et 2 infirmiers.
2" Service vötörinaire » 1 officier veterinaire.
f) Personnel d'administration :
Pour chaque öcole, un officier d'administralion.
Nota : Le personnel sanitaire et administratif commande pour les ecoles doit

etre ä la hauteur, chacun en ce qui concerne sa brauche, de donner une instruction

sur le service de santö, la connaissance du cheval et le service d'aminislra-
tion.

II. Ecole de recrues d'artillerie de montagne.
Les cantons du Valais et des Grisons designeront chacun pour les cadres de

l'öcole de recrues d'arlillerie de monlagne l'effectif minimum de cadres suivant :

1 officier;
1 sous-officier supörieur (les Grisons un adjudant-sous-officier ou un

marechal-des-logis; lo Valais un sergent-major ou un fourrier);
1 sergent;
1 brigadier;
2 appointes (pour la premiere moilie de l'ecole seulement);
1 trompelle;
1 ouvrier (les Grisons, un selber, lc Valais un marechal).

Nota : Les remarques failes dans lo premier chapilre au sujet de la fixation des
cadres des öcoles de recrues de l'ariillerie de campagne s'appliquent ögalement ä

rarlillerie de montagne. Les anciens trompettes et les anciens ouvriers pourront
de meine ötre relevös de service aprös la premiöre moitie de l'ecole, suivant le

degrö d'instruction des trompettes-recrues et des ouvriers-recrues.
Lc service de sante e! d'administralion sera rempli par le personnel aliache ä

l'öcole de recrues annexe de balteries attelees el de position. Un veterinaire ad hoc,
de langue francaise, est par contre attachö au service de l'artillerie de monlagne.

III. Ecoles de recrues de l'artillerie de position.
Les canlons designeront pour les detachemenls qu'ils enverront aux deux ecoles

de recrues de position l'eflectif minimum de cadres suivant :

1 officier pour chaeune des compagnies reprösenlöes ä l'ecole de recrues.
1 sous-officier supörieur (sergent-major ou fourrier) pour 55 hommes.
I sergent pour 9 hommes si le dötachement est faible; al 1 sergent pour 12

hommes si le detachement est assez imporlant pour comporler un sous-officier
supörieur. Les fractions supplömentaires de 6 ä 9 hommes seronl envisagees
comme unites entieres.

II ne sera envoye A'appointes qu'ä titre d'appoint pour complöter le nombre
des sergents s'il ne suffisail pas ä la proporlion sus-indiquee.

II ne sera pas envoyö d'ouvriers.
1 trompette pour chacun des canlons do Zürich, Berne, Bäle-Ville, Vaud,

Argovie, Geneve.
Nota : Les remarques faites dans le premier chapitre au s^et de la fixation des

cadres des ecoles de recrues de l'artillerie de campagne s'appliquent egalement
d'une maniere generale ä l'artillerie de position. Un medecin d'öcole avec deux
infirmiers et un officier d'administration seront attaches ä l'öcole de recrues n° 1

d'artillerie de position ä Zürich. Quant ä l'öcole n° 2, ä Thoune, le service sanitaire

et d'administration sera rempli par le personnel attachö en meme temps ä

l'öcole annexe de recrues de balteries attelees.

IV. Ecoles de recrues d'artificiers.
Sont ä Commander au minimum pour cette ecole:

1 officier ;
1 sous-officier supörieur (sergent-major ou fourrier);
6 sergents.
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Le service sauiiaire et d'administration sera rempli, pour cette öcole, par le
personnel attachö en möme temps ä l'ecole annexe do recrues de balteries attelees.

V. Ecole dr recrues du Irain d'armee.
Fixation des cadres des öcoles de recrues du train d'armee :

ECOLES

DE

RECRUES

CANTONS

Sous-off. uperieurs
—— „ r^mr.— ¦St ^

-a -
c

•r 3._

3

•o

3
™

CQ

< o 3 •- •£> c<

Div. I

Div. II

Div. III

Div. IV

Div.

Div. VI

Div. VII

Div. VIII

Vaud
Valais
Geneve

Berne
Frjbourg
Neuchätel.

Berne

Berne
Lucerne
Obwald
Nidwald
Zoug

Argovie
Soleure
Bäle-Ville.
Bäle-Camp.

Zurich.
Schwytz
Schaffhouse

Appenz. R.-E.
St-Gall.
Thurgovie

Uri
Schwytz
Glaris
Grisons
Tessin.
Valais

2
1

ou 4

ou

ou

ou

ou

Observations. — Sont ä Commander, en outre, pour celte öcole :

1« Pour le service de santö : 1 medecin et au moins un infirmier;
1 officier veterinaire

2» Pour le service d'administralion : un officier d'administration.
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Nota : Prendront pari ä l'ecole de recrues du train d'armee :

Officiers. Les le" lieutenants designes ponr l'avancement aux fonctions de capitaine

du train : los officiers nouvellement brevetös n'ayanl poinl encore passö
d'öcole de recrues comme officiers et les capilaines qui n'ont pas passe d'öcole de

recrues dans leur grade ou celui de 1er lieutenant. Enfin, si besoin est, quelques
officiers encore peu charges de service jusqu'ä cejour ou aspirant ä avancer en grade.

Sous-officiers : Tous les sous-officiers designes pour l'avancement et ayant
passö cetle annöe leur öcole spöciale de sous-officiers; les anciens sous-officiers

qui n'ont pas encore passö une ecole de recrues dans leur grade, et, eventuellement,

les marechaux-des-logis ä avancer au grade de sergent-major ou d'adjudant-
sous-officier.

Les dötachements canlonaux comporianl plusieurs sous-officiers, les compren-
dront de divers grades

Appointes : Les anciens appointös n'ayant pas encore passe (comme tels) une
öcole de recrues, puis ceux qui ont echappe ä un cours de repeiition ou n'ont
encore fait que peu de service, et enfin les soldals ä nommer appointes.

These generale ; il y a lieu de Commander de preference pour les ecoles de

recrues les appointös ne semblant pas destinös ä un avancement ultörieur ; c'est-ä-
dire ceux donl les aptitudes sont plutöt celles de soldats de choix que de candidats

sous-officiers.
Les appointes n'ont en effet ä remplir pendant l'öcole de recrues que le röle

de premiers soldats et il esl pröferable de reserver les candidats sous officiers pour
l'öcole speciale de sous-officiers. Les appointös n'ont ä passer que la premiöre
moitiö de l'öcole de recrues.

II sera inutile de dösigner des marechaux lorsque le personnel de l'ecole
comprendra des maröctiaux-recrues döjä formes.

Les selliers et les trompettes pourront ötre licenciös apres la premiöre moitiö de
l'ecole ä supposer qu'il puisse ölre pourvu ä leur service pour la deuxieme moitie
de l'öcole au moyen des selliers-recrues et trompetles-recrues. A defaut de selliers-
recrues les anciens selliers pourront ötre releves de leur service pour la deuxieme
moitiö de l'öcole ä charge d'elre remplaces.

Les cadres des ecoles de recrues du train d'armöe seront formes par le personnel
de l'ancien train de parc el de ligne, el, si besoin est, on lui adjoindra des

sous-officiers, appointes, ouvriers et trompettes surnumeraires ä detacher des
batteries attelees. Tous officiers, sous-officiers, appointes, ouvriers et trompettes,
tant de l'ancien train de parc et de ligne que detaches des balleries, commandes

pour former les cadres des ecoles de recrues du train d'armöe, seronl des lors
definitivement incorpores dans le train d'armee.

II est ä remarquer, ä propos de la formation des cadres des diverses ecoles de la

presente annöe, que par le fait de l'entree en vigueur de la nouvelle Organisation
militaire, et ensuite d'une precedente circulaire sur le nouveau mode d'instruction
et d'avancement des sous-officiers, les appointös ne peuvent plus ötre directement
ölevös au grade de sergent ou brigadier; et des sergents ou brigadi ;rs au grade de
sous-officiers superieurs et ötre envoyös comme tels aux ecoles de recrues.

Ces promotions ne peuvent desormais plus avoir lieu que par l'iiitermödiaire de
l'öcole speciale de sous-officiers, avec aecompagnement de certificats de capacite
el en gönöral en suivanl la filiere indiquöe par la circulaire y relative. Cette
Observation n'exclut du reste pas pour la prösente annöe les nominations el promotions

suivantes : de soldal ä appointe, de caporal ä sergent et de marechal-des-
logis ou fourrier ä sergent-major ou adjudant-sous-officier. Quant ä ce qui
concerne specialement les caporaux, ils seront admis d'emblee ä lilre de sergents
dans les ecoles de recrues et seront des lors grades comme tels immediatement.

Avec Ia sanetion du Departement militaire föderal.
Aarau, 15 mars 1875. Hans Hebzog, chef d'arme de l'artillerie.
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Le Conseil federal, en date du 19 avril 1875, a nommö lieutenants-colonels
dans les troupes du gönie et en meme temps ingenieurs de division, les officiers
ci-aprös de l'etat major du gönie :

MM. William Huber, de Schaffhouse, ä Coppet (Vaud), lieulenant-colonel.
Jean-Jacques Lochmann, de Benens (Vaud), ä Lausanne, major.
Gottlieb Ott, de Berne, lieutenant-colonel.
Jean Zürcher, d'Eriswyl (Berne), ä Thoune, major.
Olivier Zschokke, d'Aarau, 1

Emile Imhof, d'Aarau, i lieutenants-colonels.
Jacques Kaltenmeyer, de Bäle, ]

Emile Cuenod, de Vevey, ä Lausanne, major.

Le Conseil federal a confie le commandement des bataillons de carabiniers ä

MM.' les majors de carabiniers actuels, savoir :

1. Dans l'elite: Bataillon n° 1, Constant David, ä Correvon (Vaud); n° 2,
Paul Vuille, ä la Chaux-de-Fonds; n° 5, Numa Bosselet, ä Sonceboz (Berne);
n° 4, Alfred Roth, ä Wangen (Berne); n° 5, Francois Marti, ä Otmarsingen
(Argovie); n°6, Thöophile Zürrer, ä Hausen sur Albis (Zürich); n° 7, Bichard Chal-
lande, ä Frauenfeld (Thurgovie); n° 8, Adolphe Henggeler, ä Landquart (Grisons).

2. Dans la landwehr : Bataillon n° 1, J.ian-Julcs Spengler, ä Orbe (Vaud);
n° 2, Ed. Favre-Bulle, au Locle; n° 5, Charles Zyro, ä Thoune; n° 4, Gottfried
Jost, ä Langnau (Berne); n° 5, J.-J Oberer, ä Bäle; n° 6, Arnold Syfrig, ä

Mettmenstelten (Zürich); n° 7, Pierre Blumer, ä Schwanden (Glaris); n° 8,
Francesco Mariotti, ä Locarno.

Ont ötö nommös remplorants des commissaires des guerres pour les 8 divisions :

Ire. M. le capitaine Cropt, Edouard, ä Sion, avec promolion au grade de

major.
II". M. le major Ernst, Fritz, ä Lausanne.

IIP. M. le major Peter, commissaire des guerres du canton do ct ä Berne.
IVe. M. le major lenzer, Rodolphe, ä Herzogenbuchsee.
Ve. M. le major ßebie, Edelbert, ä Turgi (Argovie).

VIe. M. le capitaine Moser, Jacques, ä Oerlingen (Zürich), avec promolion
au grade de major.

VIP. M. le major Schaufelbcrger, Jean, ä Gossau (Zürich).
VHP. M. le major Vanolli, Giovanni, ä ßedigliora (Tessin).
Sauf M. Peter, ces officiers nommes faisaient döjä partie de l'ötat-major du

commissariat.

Le Conseil federal a nomine veterinaires de division :

Ire. M. Combe, Jules, ä Orbe (Vaud).
11». M. Polterat, Denis, ä Yverdon.

HP. M. Herzog, J.-Gottfried, ä Langentbai.
lVe. M. Meyer, Jean, ä Bremgarten.
Ve. M. Horand, Jean, ä Sissach.

VP. M. Frey, Conrad, ä Winterthour.
VIP. M. Hofmann, Rodolphe, ä Winterthour.

VIII». Paganini, Guiseppe, ä Bellinzone.
Les titulaires ont ötö nommes avec le grade de major.

Les officiers superieurs suivants appartenant ä l'ötat-major judiciaire au rang
de major, sont promus au grade de lieulenanl-colonel; ce sont : MM. Bippert,
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Henri, ä Lausanne; Jacottet, Paul, ä Neuchätel; Stehlin, Charles, ä Bäle; Borel,
Engene, ä Berne; Anderwert, Fridolin, ä Lausanne.

Le commandant du IIIe regiment de dragons, M. Feller, ä Thoune, ayant
demande ä ötre releve du commandement de ce corps, il a etö remplace par le major

Kühne (Argovie). — Le lieut.-colonel Lucot a demande et obtenu pour le 1" mai,
avec remerciements pour les services rendus, sa dömission d'instrucleur d'artillerie

de He classe.

Le Conseil federal vient de nommer les commandants des rögiments d'infanterie ;
nous en donnerons la liste complete dans notre prochain n°. Ceux des Pe et II"
divisions sont MM. de Cocatrix, de Guimps, Jaccard, Gaulis major, Beynold,
Monod, Francillon, de Bougemont.

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

Le gouvernement de Berne a transmis au Conseil fedöral diverses communicalions

relatives aux constructions et emplacements aflectös aux besoins militaires
d'une place d'armes fedörale. Au 20 juillet, les casernes du Wylerfeld pourront
recevoir 200 hommes et 130 ä 150 chevaux. Au leo mai 1876, 150 autres chevaux

pourront ötre loges dans ces mömes casernes, elles ont en oulre les magasins
ä fourrages, les fontaines, forges el le manege necessaire pour les öcoles de

cavalerie. L'emplacement, agrandi par l'acquisilion des plaines du Beudenfeld,
permetlra d'y executer les manoeuvres d'infanterie et de cavalerie. Le gouvernement

bernois demandait que le Conseil fedöral voulüt bien dors et dejä dösigner
Berne comme place d'armes fixe de la cavalerie des trois divisions de 1'armöe
föderale levees dans la Suisse occidentale.

Le Conseil federal, apres examen de la queslion, a presente quelques observations

relativement ä l'ötendue de l'emplacement; quant ä se prononcer sur la
demande du gouvernement bernois, il ne saurait le faire sans porter atteinte ä la

lögislation föderale touchant les ecoles mililaires, et il se reserve un examen ultörieur.

— La commission chargee d'ötudier la question de Ia revision des Statuts de la
Sociele militaire federale s'est reunie ä Berne le 23 avril. Elle se compose de
MM. Philippin et Egloff, colonels; Frei, lieutenant-colonel; de Hallwyl, major,
et Couvreu, capitaine. On sait que les points ä reviser sont: 1° Si les assemblöes
gönerales de la Sociötö doivent avoir lieu tous les deux ans ou bien seulement tous
ies trois, qualre ou cinq ans; et 2° comment il faut regier les röcompenses ä

aecorder aux travaux de concours.
A la derniere assemblee d'Aarau on avait pretendu que les röunions bisannuel-

les etaient trop fröquentes et qu'il serait tres süffisant de n'en avoir que tous les
5, 4 ou 5 ans. La commission n'a pu partager cette maniere de voir. Elle estime

que, surlout dans le moment actuel, la Sociötö militaire ne peut pas officiellement
faire un pareil aveu d'impuissance et que diminuer le nombre des assemblöes

generales equivaudrait ä une dissolution de la Societe. La commission propose
donc non seulement le maintien des assemblöes bisannuelles, mais encore des

röunions de dölöguös pour les annees intermödiaires.
Le reglement de 1871 sur les travaux de concours statue que tous les deux

ans la Sociele met au concours deux ou trois questions ä etudier et que la somme
totale depensee en primes pour une de ces questions ne peut depasser 250 francs.
La commission pense que la Sociötö, dont les recettes annuelles se montent en

moyenne ä 5000 fr., doit elre plus gönereuse. Elle propose de fixer ä 4000 fr.
la somme totale des primes ä allouer, avec la reserve que l'assemblee generale

pourra, en outre, fixer des primes plus considerables pour les travaux qui
auront nöcessitö des etudes particuliörement difficiles et de longue haieine.
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